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Flash info sur 

Les accidents de la route 

 

 
Depuis une soixantaine 

d'années les chiffres du 

nombre d'accidents de 

la route en France sont 

édifiants.Véritable enjeu 

majeur en France, les 

pouvoirs publics 

s'investissent avec des 

politiques de sécurité 

routière qui peu à peu 

inversent les courbes. Le 

pic de mortalité est 

atteint en 1972 mais 

depuis 2001 on constate 

des baisses successives.  

En 2016, 3 469 personnes ont perdu la vie sur les routes de France. 

 
Les causes d'accidents sont multiples : facteurs humains, véhicule, état de la route, 

obstacles, conditions météorologiques, etc. Mais ce sont les facteurs humains qui 

sont en tête dans la majorité des accidents corporels (90 % des cas). Parmi ceux-ci, 

sont fréquemment observés : l'alcool, la vitesse, la fatigue, la distraction et l'usage 

du téléphone au volant, le cannabis. 

 

L’été est l’une des périodes les plus sensibles pour les accidents de la route et la 

mortalité routière. 

 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Cannabis


 

 

 

 

 

 

  JUILLET 2017 

EGEDIS - 21 Rue Frédéric Mistral – CS 20146 - 38403 SAINT-MARTIN d'HERES Cedex 

Standard : 04.76.44.52.81  -  Service Commercial : 0820 428 429  -  Fax 04.76.51.57.93 
SAS au capital de 145 744 Euros - RCS Grenoble 353 261 555 00133 - N° TVA CEE FR 22 353 261 555 - Code APE 4671 Z 

 

 

 

 

Aussi, EGÉDIS souhaite vous rappeler quelques conseils pour rouler en toute 

sécurité. 

 

➢ Vérifiez l’état général de votre véhicule :  

Notamment l’état d’usure et la pression des pneus 

➢ Restez vigilant pour réagir à temps : 

Ne conduisez pas avec un téléphone à la main ou en portant à l’oreille tout 

dispositif audio (interdit depuis le 1er juillet 2015) 

➢ Respectez les distances de sécurité ainsi que les limitations de vitesse : 

➢ En cas de chantier ou d’incidents sur la route, adaptez votre conduite et 

respectez la signalisation temporaire : 

Une conduite inadaptée met en danger la vie des agents qui interviennent sur 

les routes et autoroutes. 

 

En un peu plus de 40 ans, le nombre de morts a été divisé par 5. Mais ce nombre de 

mort restera toujours trop important. D’autant plus sur ces 3 dernières années 

consécutives où la France connait une augmentation de la mortalité routière, une 

première depuis 1972. 

 

Du fait de ces résultat, le ministre de l’intérieur a annoncé un objectif à moins de 

2 000 morts en 2020 et il a présenté un nouveau plan d’action pour l’atteindre. 

Ce plan consiste à : 

➢ Sensibiliser, prévenir, former 

➢ Protéger les plus vulnérables 

➢ Lutter sans relâche contre les infractions graves 

➢ Améliorer la sécurité des véhicules et des infrastructures 

 

En tant que professionnels de la route, nous comptons sur vous afin de 

redoubler d’attention, d’adapter votre vitesse et d’une manière générale de 

respecter scrupuleusement les règles de circulation. 

 

« Sur la route, respecter les règles, c’est respecter la vie » 
Source sécurité routière 

 

Le service logistique d’EGÉDIS 

     

 


